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Dm'an-r-:Ts-r D ni ::S-r-rros irn::.iqUE

Il a plnà Son Honneur le LIEUTEN-NT-GOU
VER1NErR. en date du 22 septei',re dernier

1l891), de no.mer M. Vital Savade, CO.amiaire
d'écoles de la municipalité de s.in-Atoine,
co.nte de- Châteauguav, ci remplacment de M.
Joseph Aganier, qui a quit:'- la municipalité.

-Avis dreclima de iuncy &iles scoan-es

Eriger en municipalité scolaire sous le nom de
« Municipalité No. 7, de Saint-Michel dYamaska,
un territoire ne faisant partie d'aucn:e muniei-
palité, comprenant les lots portant les Nos. qui
suivent du cadastre de la pm-oissc de Saint-Miclhel
d'Ya.ask-a: un, deux, trois, quatre, cinq, six,
sept. huit, neuf. dix, onze, quatorze, quinze, vingt,
vingt et un, vingt-quatre, vingt-cing, vingt-huit,
vingt-neuf, trente-deux, trente-trois, quarante-
quatre, quarante-cinq, quarante-neuf, cinqu:ite,

.J * .t e-e:t.q,einquante-neuf, soixante,soixante-

dei. , soixanîte-cinq, soixante-six, soixante-sept,
cauît" l'ai t,, soix:mnte -douze, soixante -treize,

zoixaine seize, soixante-dix-sept., quatre-vingt-un,
qua tre-t îigt-dleux, quatre-vingt-huit, quatre . -gt-
ineuif:

Et aussi une partie de deux arpenis de largeur
'zur onz- arp-nts de profondeur du lot No. 64; une

oia tie de troit arpents de largeur sur-dix arpents
de porofon-ieur du lot No. 61, et une partie de
tr)is arinis de largeur sur vingt arpents de pro-
frmndleur du lot Ne'. 63, étant la partie est de ces
dis lots et faisant actuellement partie de la mu-
nic-ipalité scolaire No. 3, de la paroisse de Saint-
Michel d'Yamaska.

La dite éreztion ne devant prendre effet qu'au
premier de juillet proc.ain (1892).

Eriger en municipalité scollaire, sous le nom de
SSaint ilcari de Péribonca, comté du Lac Saint-

Jean, le teri:toire comprenant les lots du canton
Taillon qui buiveit,savoir: du lot No. i au lot No.
21 il siavemnent du ler rang i du lot No. 1 au lot
No. '1O inclue:emuent du 2e rang i et du lot No.

,22 au lot No. 30 inclusivement du 3e rang.
La dite éreztion ne devant prendre effet qu'au

:nois de juillet prochain (1892).

Détacher de la municipalité scolaire de la ville
de Longueuil, leslots de terre portant les numéros
154, 15, 156, 157, 158, 159 et 160-sur les plans et
livre de renvoi officiels du cadastre de la-paroisse
de &:int-Antoine de Loigueuil, comté de Clambly,
et les annexer à la municipalité scolaire de la
paroisse de LongueuiL

Cette annexion ne 4 evant prendre effet qu'au
premier de juillet prochain (IS92).

NUMÇÉRO 4


